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3. Alinéa 3, a, ii: d Nations Unies ou des éléments
Lorsqu'un membre des forcesttestation Uie ou e om ent

civils est inculpé d'un délit, une attestation établie par le commandat

d'unité ou en son nom et déclarant que le délit, s'il a été ommi par

l'intéressé, découle d'un acte ou d'une ngligence cmnis dans l'exercice

de fonctions officielles, constituera, dans un procès, une preuve suffisante

en l'absence de preuve contraire.

Ce qui précède ne sera pas interprte com portant atteinte en

aucune manière aux dispositions de l'article 318 du code japonais d'ins-

truction criminelle.

4. Alinéa 3, c:

a) Le Comité mixte fixera la procédure p suivre par le Partes pour

renoncer au droit d'exercer leur juridiction par priorité. Cette procédure

sera analogue à celle que la Commission mixte a adoptée en application

de l'Accord administratif conclu entre le Gouvernement du Japon et le

Gouvernement des États-Unis d'Amérique.

b) Les procès relatifs à des affaires pour lesquelles les autorités

japonaises ont renoncé à exercer par priorité leur Juridicition et les

procès relatifs aux délits énumérés à 'alinéa 3, a, ii, qui ont lésé l'État

japonais ou des ressortissants japonli seront instruits sans délai au

Japon à une distance raisonnable des lieux om les délits sont suppsé

s'être produits à moins que d'autres arraeoients ne soient pris dun

commun accord. Les représentant des autorités j

assister à ces proces.

5. Paragraphe 4:

Les personnes possédant à la fois la nationalité jponae et d'un

État d'origine, qui sont soumises à la léarlat d'oiine e serot du

gine et qui ont été anenees au Japoh com é'tantrdes nationtau

eonsidérées, aux fins de ce para e de l'État dgn


